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Règlement pour l’attribution du Prix Latsis national 
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Article 1   But 

Le Prix Latsis national, offert par la Fondation Latsis Internationale et décerné par le Conseil de la 
recherche du Fonds national suisse (FNS), est destiné à récompenser une jeune chercheuse ou un 
jeune chercheur âgé de 40 ans au plus, qui se sera signalé par l’originalité et la haute qualité 
scientifique de ses travaux et de ses publications en recherche fondamentale. 
 
Article 2 Caractéristiques du Prix 

Le Prix Latsis national se monte à 100'000 francs suisses, remis sous forme d’un chèque bancaire. 
Le lauréat ou la lauréate peut en disposer librement. 
 
Le Prix Latsis national est décerné chaque année depuis 1984 pour autant que, compte tenu de la 
qualité des recherches, le Conseil national de la recherche du FNS décide de son attribution. 
 
 
Article 3 Sélection des candidats  

Les divisions du Conseil national de la recherche du FNS procèdent à tour de rôle à l’évaluation et 
au choix de la candidate ou du candidat, et soumettent leur proposition à la Présidence. Il n’y a 
pas de mise au concours publique.  
 
La décision prise par la Présidence, le Secrétariat du FNS informe la Fondation Latsis, au plus tard 
en juillet, de sa proposition de candidate ou de candidat, et lui remet une documentation.  
 
Sur la base de la proposition, la Fondation Latsis Internationale ratifie l’attribution du Prix et en 
informe le Secrétariat du FNS.  
 
Article 4 Remise du prix 

Le Secrétariat du FNS informe la candidate ou le candidat puis, suite à son acceptation, procède 
à l’information interne et externe ainsi qu’à l’organisation de la cérémonie de remise du prix. 
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Le Prix Latsis national est remis à la lauréate ou au lauréat à une date fixée d’un commun accord 
entre la Fondation Latsis Internationale et le FNS, en principe au mois de janvier, dans le cadre 
d’une cérémonie qui se déroule à Berne. La cérémonie est suivie d’une réception offerte par le FNS 
et la Fondation Latsis Internationale. 
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